
 
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 07 JUILLET 2016 
 
 
 

LE SEPT JUILLET DEUX MILLE SEIZE à 17h00 , les membres du bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
 
Date d’envoi de la convocation : 01 juillet 2016  
 
 
Secrétaire de séance :  Jacky BOUCHAUD 
 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Michel 
GERMANEAU, Jacky BOUCHAUD, Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, 
Anne-Marie BERNAZEAU, Vincent YOU, François NEBOUT, André BONICHON 
 
Ont donné pouvoir : 
 
 
Excusé(s) : 
 
Fabienne GODICHAUD, Isabelle FOSTAN, Bernard CONTAMINE, Jacques 
PERSYN, Guy ETIENNE, Gérard BRUNETEAU 
 
Absent(s)  : 
 
 

 
Délibération  
n° 2016.07. 89.B 
 
Bâtiment n° 6 ZAC 
des Seguins-
Ribereaux - 
Commune de Ruelle 
sur Touvre : 
résiliation de la 
convention 
d'occupation précaire 
avec la société SAMA 
PRODUCTIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DD’’AAGGGGLLOOMMEERRAATTIIOONN  
DDUU  GGRRAANNDD  AANNGGOOUULLEEMMEE  



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême 

  1 

 

 
 

Par délibération du bureau communautaire n° 43 du 7 avril 2016, le bureau 
communautaire a approuvé la signature d’une convention d’occupation précaire avec la société 
SAMA PRODUCTIONS (production de fictions audiovisuelles pour les différentes chaînes de 
télévisions nationales). 
 

La société occupe le bâtiment n° 6 de la ZAC des Seguins sur la commune de Ruelle-sur-
Touvre. À ce jour, elle n’a pas de visibilité sur la poursuite de la série « Origines », pour laquelle 
le bâtiment a été loué, à partir du mois de septembre et anticipe dès aujourd’hui le 
déménagement du local (accessoires, mobilier, décors, …). L’entreprise a déclaré vouloir libérer 
le local à partir du 31 juillet 2016. 
 

L’article 2 de la convention d’occupation précaire susvisée qui concerne la « durée » 
précise que « Chaque partie pourra à tout instant mettre fin à la présente convention par lettre 
recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de 1 mois ». Les conditions de 
forme de la résiliation n’ont pas été respectées (envoi d’une lettre simple, absence du préavis 
de 1 mois. Cependant, pour ne pas ralentir le développement de l’entreprise et au vu des 
relations cordiales entretenues avec la société, il est proposé d’accepter que soit libéré le local 
à la date du 31 juillet 2016. 
 

Vu la délibération n° 129 du conseil communautaire du 15 mai 2014 portant délégation 
d’attribution au bureau communautaire, en application de l’article L 5211-10 du code général 
des collectivités territoriales,  

 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER  la résiliation de plein droit de la convention d ‘occupation précaire avec la 

société SAMA PRODUCTIONS à compter du 31 juillet 2016. 
 
D’AUTORISER  Monsieur le président ou son représentant à signer ladite résiliation. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

11 juillet 2016 

Affiché le : 
 

11 juillet 2016 

 
 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 07 JUILLET 2016 DELIBERATION 
N° 2016.07. 89.B 

ECONOMIE, EMPLOI, CULTURE ET SOLIDARITE / 
POLITIQUES DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI ET DE 
L'INNOVATION 

Rapporteur : Monsieur  BONICHON 

BÂTIMENT N° 6 ZAC DES SEGUINS-RIBEREAUX - COMMUNE D E RUELLE SUR TOUVRE : 
RÉSILIATION DE LA CONVENTION D'OCCUPATION PRÉCAIRE AVEC LA SOCIÉTÉ SAMA 
PRODUCTIONS 


